
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de l'Environnement, du Climat 
et de la Biodiversité 

Luxembourg, le O 2 JUIL 2025 

Monsieur Joel Wissler 

56, A Leischemer 

L-3209 Bettembourg

N/Réf. : 2025-001342 

Le Ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité 

Vu la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources 

naturelles, ci-après « loi modifiée du 18 juillet 2018 » et ses règlements d'exécution modifiés 

du 1er août 2018 ; 

Considérant la demande et les annexes du 15 mai 2025 versées par Monsieur Joel Wissler aux 

fins d'obtenir l'autorisation pour le maintien d'un mirador existant sur le lot de chasse nQ 108 

sur le territoire de la commune de Winseler, section C de Winseler, 

Conditions 

Article 1.-

Article 2.-

Article 3.-

Article 4.-

Article 5.-

Arrête: 

Le mirador est maintenu sur le territoire de la commune de Winseler, section C 

de Winseler, conformément à la demande et aux documents soumis, sauf en 

ce qu'ils auraient de contraire aux dispositions du présent document. 

Le mirador est maintenu en forêt ou adossé à la forêt ou à d'autres structures 

ligneuses existantes. 

Aucun biotope protégé ou habitat visé par l'article 17 de la loi modifiée du 18 

juillet 2018 et de son règlement d'exécution modifié du 1er août 2018 n'est 

réduit, détruit ou détérioré aussi bien dans la partie aérienne que souterraine. 

Le déplacement ultérieur du mirador doit faire l'objet d'une nouvelle demande 

d'autorisation. 

Le préposé de la nature et des forêts (Triage de Wiltz, tél : 621 202 131) est 

averti avant le début et dès l'achèvement des travaux. 
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